
EPCC
ECOLE SUPÉRIEURE D’ART

NORD-PAS DE CALAIS / DUNKERQUE-TOURCOING

Procès verbal

Le vingt-deux novembre deux mille vingt et un, le Conseil d’Administration de l’EPCC « École Supérieure
d’Art du Nord-Pas de Calais – Dunkerque-Tourcoing » s’est réuni à quatorze heures trente, sur le site
Dunkerquois de l’ESA, conformément à la convocation adressée à ses membres par Monsieur Yves
DURUFLÉ, Président.

Membres du Conseil d’Administration présents ou représentés :

Yves DURUFLÉ, Pierre HARAMBURU, Edith VARET, Maxime CABAYE, Jean BODART, Sylvie
GUILLET, Christophe DESBONNET, Fabienne CHANTELOUP, Camille BARBET, Alexis COSTEUX,
Nathalie POISSON COGEZ, Pauline FLORENT, Yann HAMEY, David AYOUN

Membres du Conseil d’Administration excusés donnant mandat :

- Georges-François LECLERC à Pierre HARAMBURU
- Keren DETTON à Edith VARET - Procuration non valable la modification des statuts n’ayant pas été

actée à cette date.
- Justine JOTHAM à Sylvie GUILLET
- Martine KLEIN-HOLLEBEQUE à Christophe DESBONNET

Personnes présentes ne participant pas aux votes :

Thierry HEYNEN, Martial CHMIELINA-VERSCHAEVE, Anne RIVOLLET, Guillaume CORROENNE,
Halima MEDJAHEDI, Sonia AGHBACHE, Marie-France BERTHET, Patricia JANCZAK, Muriel NOEL,
Anthony MECHNAME, Donovan LE COADOU (début de séance)

● Installation des nouveaux/elles représentants/es étudiants/es au conseil d’administration
● Approbation du Procès Verbal de la séance du 17 juin 2021

Approuvé à l’unanimité

● Point sur la rentrée
● Information relative aux projets et actualités de l’école
● Information relative aux actes signés dans le cadre de la délégation accordée à la directrice  par

intérim / au directeur général
● Modification du calendrier des instances 2021-2022
● Changement du nom de l’école et modification des statuts
● Projet d’établissement

Approuvée à l'unanimité

● Règlement intérieur des agents - des conseils / Organigramme

Approuvée à l'unanimité
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● Règlement des études - des bibliothèques

Approuvée à l’unanimité

● Attribution d’une aide au DNSEP

Approuvée à l'unanimité

● Décision budgétaire modificative n°2

Approuvée à l’unanimité

● Revalorisation du titre de restauration

Approuvée à l'unanimité (État et Région n’ayant pas pris part au vote)

● Barème de rémunération des intervenants

Approuvée à l'unanimité (État et Région n’ayant pas pris part au vote)

● Mise en place de l’indemnité de télétravail

Approuvée à l'unanimité (État et Région n’ayant pas pris part au vote)

● Modalités de mise en oeuvre de la protection fonctionnelle

Approuvée à l'unanimité (État et Région n’ayant pas pris part au vote)

● Mise en place du compte épargne temps

Approuvée à l'unanimité (État et Région n’ayant pas pris part au vote)

● Création d’un emploi permanent d’adjoint technique à temps complet

Approuvée à l'unanimité (État et Région n’ayant pas pris part au vote)

● Création d’un emploi permanent de professeur d’enseignement artistique hors classe à 4/16e

Approuvée à l'unanimité (État et Région n’ayant pas pris part au vote)

● Création d’un emploi permanent d'adjoint technique principal de 2e classe à temps complet

Approuvée à l'unanimité (État et Région n’ayant pas pris part au vote)

● Suppression d’emplois vacants

Approuvée à l'unanimité (État et Région n’ayant pas pris part au vote)

● Mise à jour du tableau des effectifs

Approuvée à l'unanimité (État et Région n’ayant pas pris part au vote)
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********

Monsieur DURUFLÉ clôture la séance à 17h et remercie les membres de leur participation.

La prochaine réunion du conseil d’administration est programmée le 17 janvier 2022 sur le site de Tourcoing.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès verbal.
Fait à Tourcoing, le 22 novembre 2021.

Monsieur Yves DURUFLÉ,
Président du Conseil d’Administration de l’ESA NPDC DK-TG
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